
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 

 

 RÈGLEMENT NUMÉRO :  A-80 

 Règlement relatif à un programme complémentaire 
d’aide financière aux personnes bénéficiant d’un 
programme de la Société d’habitation du Québec 

 

OBJET : Le présent règlement vise à permettre à l’agglomération de 
Mont-Laurier d’accorder à toute personne dont le projet d’habitation est 
admissible à un programme de la Société d’habitation du Québec une 
aide financière municipale complémentaire. 

ARTICLE 1 DÉFINITION 

« Demandeur » : Toute personne propriétaire d’un immeuble faisant 
l’objet d'une demande au présent programme ainsi que tout propriétaire 
subséquent conditionnellement à ce que le projet d’habitation demeure 
admissible au programme de la Société d’habitation du Québec. 

ARTICLE 2 DISCRÉTION DU CONSEIL  

2.1 Le conseil d’agglomération de Mont-Laurier a l'entière discrétion 
d’accorder une aide financière complémentaire à un programme de la 
Société d’habitation du Québec. Rien dans le présent règlement ne doit 
être interprété comme diminuant ou restreignant la discrétion du Conseil 
à cet effet. 

2.2 Nonobstant le premier alinéa, toute demande dans le but d’obtenir 
un crédit de taxes, un don de terrain ou de bâtiment ou une aide quant 
aux frais de raccordement ou de construction des infrastructures 
municipales devra être accompagnée d’une résolution de la ville 
concernée autorisant ladite aide-financière. 

ARTICLE 3 PERSONNES ADMISSIBLES 

Toute personne dont le projet d’habitation est admissible à un 
programme de la Société d’habitation du Québec. 
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ARTICLE 4 FORME D’AIDE FINANCIÈRE 

L’aide financière accordée par l’agglomération de Mont-Laurier dans le 
cadre du présent programme peut consister en l’une ou l’autre des 
formes suivantes, ou en une combinaison de celles-ci : 

4.1 Une aide financière correspondant à un montant fixe déterminé 
par résolution du conseil d’agglomération de Mont-Laurier; 

4.2 Un crédit de taxes imposable pour une période maximale de 
35 ans; 

4.3 Le don d’un terrain ou d’un bâtiment; 

4.4 Les frais de raccordement ou de construction des infrastructures 
municipales; 

Le conseil d’agglomération de Mont-Laurier confirme l’admissibilité et les 
modalités de l’aide par résolution. 

ARTICLE 5 CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 

Aucune aide financière ne peut être accordée à moins que les conditions 
suivantes soient respectées : 

5.1 Les travaux doivent avoir fait l’objet d’un permis délivré par le 
Service de l’aménagement du territoire de la ville concernée et 
ne doivent débuter qu’après l’émission dudit permis; 

5.2 L’immeuble doit être desservi par les réseaux municipaux 
d’aqueduc et d’égouts; 

5.3 Aucun arrérage de taxes municipales, de quelque nature que ce 
soit, ne doit être dû par le demandeur; 

ARTICLE 6 OCTROI DU CRÉDIT DE TAXES 

6.1 L’aide financière accordée en vertu du présent règlement est 
appliquée directement au compte de taxes de l’immeuble visé, et ce, aux 
dates d’échéance et selon les modalités de paiement telles qu’établies 
par le règlement adopté à cet effet; 

6.2 Lorsqu'une inscription au rôle d'évaluation foncière résultant des 
travaux relatifs à un immeuble pouvant faire l'objet d’une aide financière 
en vertu du présent règlement est contestée, l’aide financière corrigée 
n'est appliquée qu'au moment où une décision sans appel est rendue sur 
cette contestation. Le trésorier de la ville concernée procède aux 
ajustements nécessaires, s’il y a lieu, avec intérêt au taux en vigueur. 
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ARTICLE 7 DÉFAUTS 

7.1 Les situations suivantes sont constitutives d'un défaut : 

a) Le demandeur fait faillite ou est mis en liquidation, devient 
insolvable ou ses biens sont mis sous séquestre; 

b) Le demandeur cesse ses opérations; 

c) Le demandeur a présenté des renseignements faux ou 
trompeurs à l’agglomération de Mont-Laurier; 

d) Le projet d’habitation cesse d’être admissible à un programme 
de la Société d’habitation du Québec; 

e) Le demandeur ne remplit pas l’une ou l’autre des conditions 
énoncées dans le présent règlement; 

7.2 En cas de défaut, toute obligation de l’agglomération de Mont-
Laurier à accorder ou à continuer d'accorder une aide financière devient 
caduque; 

7.3 Lorsque le demandeur cesse l’usage pour lequel l’immeuble a 
obtenu une aide financière, la cessation est établie au moment de l’arrêt 
des activités reconnues admissibles à l’aide financière; 

7.4 En cas de défaut ou si le demandeur cesse l’usage, 
l’agglomération de Mont-Laurier se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de l’aide accordée; 

ARTICLE 8 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

___________________________ 
Daniel Bourdon, maire 

 

 ___________________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 


